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60G JOUR,NAL OfflCŒL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA fRANCE 
1.. . ,.' < 

ARRÉT1!.:' N~ 536 iH'omulgu~1tt au 'l'ogo I~ déC1'et du 27 juil
. lei 19::8 accordant le l'à,,,age gratuit àuX {amilles des 

militaires libérés au.!: cûlonies et nommés dans la suite â 
ul'Cel}f.p~(}i i;iV1;t ~H F'rauce OH aux colonies. 

LB ComllSSMRE D,R' LA RUf'UBLI.Qt'E l?RAliçAI?R AU TOGO ,P.J." 

CBEVALlRk lm LA LÉGION ,,'HQNNR1Hi. j • 

Yu le décret du 23 ma," 1921 dtlterminanllesattrihutions 
..·t les pouvoirs du Commissaire dolà République au Togo; 

Vu le décret du 27 juillet f928 accordant le passage gra
tuit aux lam.illes des militaires libérés aux co1onies èt nom
més dans la suite à un emploi civil en France ou aux colonies; 

ARRI~TE : 

AUICLH U~IQUE. - ~st promulgué' dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandaI de la Fl'allce 10 décret du 27 juil 
let 1928 acèordant le passage aux familles desllliiitaires 
libérés aux colonies et nommés dans la suite il un emploi < 

civU'en France ou a.ux colonies. 

Lomé, le 22 septèmbre 1928, . 

L, PÈTRE. 

LE PRHSIDB,'I!T DE LA RÉPUBLIQUE FnMiçAlsn. 

Yu le décret du 3. juillet 1897 parlant règlement sur les 
passages du personnel colonial; 

Yu les déc,'cts du Il juillet 1904 et'du 25 septembre 1919 
modifiant le précédent~ 

Sur le rapport du président du Conseil, Ministre des 
Finances et du Ministl'e des Colonies; 

DÉCRÈTE: 

ARTler,. "'.>IIER, - L'article 31 du décret du 3 juillet 1897 
'est complèté·aÎllsi gu'il suit:· 

Metlre après l'aliuéa H : 

"({ i _.- Aux femmes et aux .enlants des anciens ruilihÙres 
v'i[5és aux paragraphes D bis el U ci:.dessus et jouissan~ 
e:ux~mèmes du -droit au passage gratuit lorsqu'ils les accom
pagneut.ou demandent à les i'cjoindre dans Ul! délai d'un 
an' à partir de la da.te du (!épart de ces anciens milHairesfI. 

Meltt'e après !e dernier· aliuéa (l,) : 

({ 5..- Dans les 'cus ,pI'é\'us aux aliuéas B bis, Il el l 
ci~de8sus le passage est (lfI ; 

a). Pour le trnjot compri, entre lu colonie daus laquel
le. les militaires en cause ont ê>lé libel'éset la métl'op~le'1 s,i 
les intêl'!3ssés doivent orcuper un· poste en l'~runce ou slils 
doivent pm_ser par la Fl'ance pour rejoiudre leur destina
tion au compte du.burlsel colonial. 

hl. - Pour le trajef compris .entre la colonie où ils ont 
été liberés,et la ,cQlonie ùe destination s'ils doivent occuper 
un poste tians uno colou.!e (ou pays de protectorat) sans 
passer par la métl'opo.le j a~ compte du budget colonial; . '. , 
. cl., - Pour les trajets cO\IlP)'is entre la métropole et la 
colonie de deslïnation dans le' CDS de passage par la métro
pole au compte du budget employeur dans les mêmeséondi~. 
tions qùe si' le .fonctionnaire avait été re,crutê' dans, la 
métropole. 

AR'. 2, -·Pour I~s traiots~isés dans res aliuéas;il et bj '., 
du précétlent article, les intéressés ainsi que leur. la milles ' 
sont classés à bord des,oavires d'après lu catégorie à laquel
le ils appartenaient lorsqu'ils ont été libérés. ./ 

Pour le:} tra,jets vis~g par Patin~a c) ils SOlit classés.ainsI 
que leurs lamilles dans la catégorie correspondan(à l'emploi ,. 
civil qui leur est attribué. ,_ '. ;" 

ART, 3, ~ Leur transport et celui de leurs lamilles suries:'" 
voie. ferrées dans la mélropol,e et, I~· cas é.lténrit, dans la ·1 
colonie de destination, est assuré au compto q·u budget du 
service employeu,' et d'après le classementqu·i leur est con
léré par leur :emploi civil, . , 

ART. 4. -'Le minist!'e. <jes colonies et· le président du: 1 
conseil, ministre des financés, sont chargés de l'exécution 
dupréscnt déc!'e.t,. qui sera pÙÎllié au Journal Of/iciel de la 
!lépu blique Française et inséré au Bulletin Olliciel du minis-·. 
tère des colouies. . ' '! 

Fait à Rambouillet., le 27 juîllet1928. 

GASTON DOpMERGUE 

1 . Par ie Président de la Républiqu,; : 

Le Pt'~s'ideJ{.t d;l C01l.tiiil; IJ1.ùtltw!e des'Iùwnces, 

Raymond 'P01riCARÉ~ 

Le .Jlinist?'e des Colonies, 

Léon' PBRRIBR, 

.\ 

ARlli:7'É N' 547 promU/fil/mIl au Togo le décret du 
, 

:! 
30 juillet f928 pol'(au( 'publicalion à IiIre praviso;,'e de

l, r aCCOt-ri. con~lIlercial elW'e ta Pranr!! et l'A ufl'icJw (o'rtiéles 1 
et.~ du décrel, 5, 6, i,8, ,9, 10, Il, 12, I,~; Hi et 16, 32à34 
de l'nçço1'dj ; 

LB~COlIlI~ISSA1Ra DE I.A RÉPUBLIQUE }?.BANçArSn AU TOGO P. 1., 
, ' - \ , 

CURV,l.llER ~6 i.A LSGI?ti n'lloN,NBuR; 

Vu 10 décret du 2:l mars 1921 déterminant les nttt'ibuliolls. 
et les pouvoirs du Commissaire >d~ la République au -Togo; .~; 

'!. Yu le décret du30 jllillet.1928 porlailt pubiicntion et mise· 
en application à titre provisoire.' de raccord commeï.i-.ialil 

! entre la Franoe et l'Autriche (articles 1 et 3 du <lécrel, il, 6, 
7,8,9, 10, 11, 12, 13, 15 ctiH, 32 ~ 34 de l'accord) ; 

: 1 • 
ARRETE: 

Il 
ARTlCtn U?\IQlIB - Est promulgué dans lé Territoire -du' 

Togo placé sous le mandat. de la France le décret du· 
·30 juillet 1928 portant publication et mise en applicalion .. 
à titre provisoire 'de Paccdrd commel'ciuI e'nfre la France et 
l'Autriche (articles -J et 3 du décret, 5, û', 7, 8, 9,10, ·H,. 
12.,'13, 15etlG,32à 34 de l'acÎJor'rl), 

Lomé, h, 21> septembre 192.8. 

L. PliTRE. 

Yu l'article 8 de la loi du 16 juiÙel ·-1875 ; , 


Vu laloi du 29 juillet -1919 ; 


Sur lu propo15Ît~on du' ,président du' 'conseil, ministre 

-des fînaùces,:du min,isLre des "aHaires étrangères, du ministre' 

http:pagneut.ou



